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La fin du departement
du Mont-Terrible

Le 28 germinal de l'an VIII de la Republique frangaise une
et indivisible, c'est-ä-dire le 18 avril 1800, un peu plus de trois
mois apres le debut du XIXe siecle, disparaissait le departement
du Mont-Terrible. L'ancien Eveche de Bale ne devait plus jamais
— si on laisse de cote le temps plein d'espoirs divergents et
d'incertitudes conjuguees du gouvernement provisoire du baron
d'Andlau — constituer un ensemble separe. Reuni en avril 1800
au departement alsacien du Haut-Rhin dans le cadre de la
Republique puis de l'Empire frangais jusqu'en 1813, il fut ensuite
reuni au canton de Berne en mars 1815 et, par la, agrege definiti-
vement ä la Confederation helvetique (1).

Comment la promesse faite en mars 1793, sept ans avant ce
deces, par les Representants du peuple frangais en mission, Laurent
du Bas-Rhin, Monnot du Doubs, et Ritter du Haut-Rhin, de
«conserver l'ancien Eveche devenu la Republique rauracienne —

pendant quatre mois... — en un ensemble separe et distinct sous
le nom de departement du Mont-Terrible...» fut-elle ainsi reniee,
l'histoire des evenements de la fin de l'annee 1799 et du debut
de 1800 le montre

La fin du regime directorial fut fort agitee dans le Mont-
Terrible. Le tableau etait sombre dans ses grandes lignes : campa-
gne d'Helvetie aux portes du departement, lutte contre les mesures
de conscription, impecuniosite accrue, rentree malaisee des impots,
difficultes occasionnees par la vente des Biens nationaux, obstacles
apportes par les douanes et les barrieres installees sur les grandes
routes, difficile assimilation du Sud helvetise venant s'ajouter aux
problemes constants et jamais regies des pretres et des emigres
des subsistances, de la mise en valeur, des frontieres et des conflits
frontaliers, de l'occupation militaire, enfin...
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L'administration, comme les commissaires du pouvoir executif,
devaient faire face ä des attaques constantes et ä des denunciations
continuelles (2).

L'alerte la plus grave fut celle qu'occasionna la designation des

jures, qui agita Porrentruy ä l'automne de 1799. Dans divers proces,
durant fete precedent, des verdicts d'absolution avaient ete rendus
en faveur dindividus dont la culpabilite apparaissait evidente ä

tous. Un gendarme qui avait tue un homme depourvu de cocarde,
trois habitants de Tramelan accuses d'avoir assassine, en 1793 un
de leurs concitoyens, un contumace de Montbeliard qui avait
supprime un adversaire politique, furent ainsi acquittes : dans
tous les cas, il s'agissait de «patriotes». Germain Lemane et le
professeur Gressot furent denonces pom- avoir pose, systematique-
ment, des questions visant ä innocenter les inculpes. Mais l'affaire
la plus retentissante, le 21 messidor, fut celle du proces intente ä

Fleury, de Porrentruy, greffier clu tribunal de Courtelary, ä Adam
Langel son commis, et ä Jeanguenin, commissaire du canton, du me-
me lieu, accuses, le premier de concussion, les autres de complicite.
L'affaire etait delicate car Frederic Liomin — le pere du president
du Departement — etait vise, au moins indirectement. Aussi on
avait mobilise, de part et d'autre, des avocats reputes, Tripone, de
Porrentruy pour l'accusation, un Belfortain et un Bisontin pour la
defense. Les jures, presides par Germain Lemane, acquitterent les

prevenus en faisant porter le blame sur l'accusateur, le juge reac-
tionnaire Goguel. C'est aux cris repetes de «Vive la Republique,
vivent les patriotes !», auxquels le chroniqueur Guelat ajoute meme :

« Vivent les sans-culottes », que les jures, Lemane en tete, quitte-
rent la salle d'audience. Theubet, l'accusateur public, affirma que
Lemane avait declare qu'«il ne condamnerait jamais un patriote,
quelles que soient les actions qu'il aurait pu commettre (3)». Deux
plaintes, l'une de l'accusateur public, l'autre anonyme — mais
quasi identique en ses termes — furent envoyees au ministre de la
Justice ; elles incriminaient le president du departement, Liomin
fils, qui, «en vertu de la loi designe les jures speciaux et ne choisit
que des hommes de 93 et toujours les memes». On citait ainsi les
deux Lemane, les ex-administrateurs «jacobins» Birry, Lassue et
Naegelen. Liomin dut se defendre par un memoire de vingt pages ;

il donnait les noms des jures et montrait qu'il y avait parmi eux
une majorite de «fonctionnaires publics» et d'«agents du gouver-
nement». Cela est vrai, mais il n'est pas moins evident que la
majorite de ceux qui etaient designes etaient tres «avances».
Contre l'accusation de prendre toujours les memes, le president
se defendait en observant «qu'il n'y avait guere de sujets capables
dans le departement». Craignant, cependant, pour sa situation,
Liomin prefera partir pour Paris ou « il avait des affaires particu-
lieres a gerer». II se defendit personnellement pres du ministre et
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du Directoire, et l'affaire fut enterree ä la veille meme du 18
brumaire. Roussel, de son cote, contre-attaqua en denongant
Theubet pour sa «partialite dans la mise en liberte du juge
Hoffmann accuse d'avoir tenu des propos tendant ä provoquer Ie

massacre des republicains » au moment des defaites franchises en
Helvetie ; puis le commissaire denonca le juge Goetschy, de son
metier imprimeur du Departement, pour «incapacite et incivisme».

La solidarite du commissaire et de l'administration departemen-
tale se renforgait sans cesse (4).

Des bruits divers circuläient: le 2 vendemiaire an VIII, le
juge de paix de Delemont annongait qu'on avait rapporte de

Strasbourg, la nouvelle de l'assassinat de Barras et de Sieyes. Le 5,
cette nouvelle defrayait les conversations ä Porrentruy. On parlait
aussi de « vifs debats dans les Conseils sur la forme du gouverne-
ment». Ces bruits, tout comme ceux, peu auparavant, de la mort de

Bonaparte en Egypte ou sur mer, etaient vivement commentes lors
de la «fete funebre» ä la memoire de Joubert, tue ä Novi. La grande
nouvelle etait, pourtant, celle de la victoire de Massena, ä Zurich.
Mais une autre nouvelle, bien plus spectaculaire, allait eclipser
toutes les autres, celle du retour de Bonaparte (5).

I.

Le 18 brumaire et ses premieres consequences.

«II» revient... «il» est revenu... Le bruit du debarquement du
general sans armee se repandit, aussi, ä cette lointaine extremite
de l'Indivisible... et meme plus loin. Le 28 vendemiaire, le commissaire

cantonal de Saignelegier ecrit: «L'heureuse nouvelle du retour
du cit. Buonaparte s'est fait repandre hier apres diner ä La Chaux-
de-Fonds, un bal a ete donne apres souper, des illuminations, des
cris de «Vive la Republique frangaise» ont retenti sur les rues, un
mannequin representant le roi de Prusse a ete empale ä une
fontaine(...) mais les malveillants de notre canton (de Saignelegier)

our qui rien de bon ne peut arriver qui soit heureux pour la Repu-
lique n'en continuent pas moins d'affirmer que, malgre ce retour,

malgre la grande victoire remportee en Helvetie qu'ils refusaient
d'admettre encore ces jours, ils (les Coalises) viendront tot ou tard
et iront droit sur Paris...» Nous n'avons pas trouve trace d'allegresse
ä Porrentruy et le bourgeois Guelat — chose notable — ne souffle
mot de ce retour. Nulle part ailleurs on ne semble avoir partage
1 allegresse des Chaux-de-Fonniers (6).

Les nouvelles du coup d'Etat du 18 brumaire paivinrent a
Porrentruy les 22 et 23 de ce mois. Le 22, dans l'apres-midi, on
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regut la nouvelle de la «retraite des Conseils ä Saint-Cloud». U.n
courrier extraordinaire apporta, le lendemain, les papiers annongant
le renversement du Directoire, la nomination des trois Consuls pro-
visoires et la promesse d'une nouvelle Constitution. La loi votee
par la Commission legislative ne fut, pourtant, rendue publique
que le 25, apres une seance de l'administration departementale.
Les autorites avaient-elles voulu attendre de voir comment les
choses allaient tourner II le semble bien et leur sage lenteur
contraste avec l'enthousiasme delirant qu'elles adopterent apres
deux jours de reflexion. Le depute Sigismond Moreau, alors
convalescent a Delemont, leur fit grief du «retard apporte ä la
publication d'une loi si fondamentale». Iis repondirent, de fagon embar-
rassee qu'«elle serait publiee le jour du marche avec faste et cele-
rite». Mais ces deux jours attentates firent jaser et «dire» ä beau-
coup que ce n'etait pas de leur gout» (7).

Les differentes proclamations et adresses du nouveau regime
furent affichees du 26 au 30. Moreau avait evite, par son absence
motivee dun legitime conge de maladie, de prendre parti dans
ces jours tumultueux des 18 et 19 brumaire, plus heureux que
certains de ses collegues des departements voisins, tels Briot et
Quirot du Doubs, Andre et Laurent du Bas-Rhin, qui figuraient,
sinon par les «chevaliers du poignard», du moins au nombre
de ceux «qui, par les exces auxquels ils se sont constamment portes
et notamment dans la seance de ce matin (19 brumaire) », avaient
merite l'exclusion.

Dans le departement, l'accueil fut favorable, mais cette faveur
n'eut rien d'enthousiaste et surtout ne fut pas desinteressee. Les
espoirs que fit naltre la nouvelle revolution furent grands mais
temperes de certaines apprehensions. Les fonctionnaires et employes
appliquerent, sous des dehors de bruyante approbation, la doctrine
britannique du «wait und see» ; il ne faut pas se laisser prendre
ä leür lyrisme aussi vibrant que tardif. Les sentiments des admi-
nistres sont encore plus difficiles ä saisir ; la meme erreur — en
sens inverse — serait de ne pas suivre la Chronologie et d'accuser
de tiedeur les habitants, du moins au debut. Ce qui les interessait
avant tout, c'etait l'abrogation des lois sur les emigres et les

pretres, en second lieu, celle des mesures de conscription et de
contrainte qui accompagnaient celle-ci; en troisieme lieu, l'allege-
ment des charges fiscales et la suppression des barrieres de peage
etablies sur les routes. Or, que ferait Bonaparte Le general
apparut bien comme l'homme fort du nouveau regime. Mais il n'y
eut pas d'enthousiasme, d'abord parce que Ton n'etait guere frangais
encore et, aussi parce que le general etait alors considere, ici,
comme un «jacobin». De fait, les rares «jacobins» se rangerent, au
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debut, et sans debat de conscience, sous la banniere du vain-

queur (8).
La masse resta attentiste. Quatorze cantons, seulement, sur

les vingt et un du departement firent connaitre, immediatement,
leur adhesion, un, au contraire, (Saignelegier), son hostilite ; cinq
n'envoyerent qu'un accuse de reception sans commentaire; le
dernier (Reinach) ne repondit rien, malgre deux rappels ä l'ordre.
Les dates sont egalement interessantes : des le 25, les cantons de

Porrentruy, Saint-Ursanne, Bienne et Courtelary approuverent; le
26, Laufon, le 29, Montbeliard, le 30, Delemont et Vieques, le ler
frimaire, Glovelier et Saint-Brais, le 2, Cornol, le 5, Desandans, le
9, Moutier et le 24 seulement, Chevenez tout proche, pourtant, du
chef-lieu. Quatre cantons de l'ancien departement, un du pays de
Montbeliard et deux des cinq du Sud resterent, apparemment,
indifferents. Les termes usites par les autorites des quatorze cantons
approbateurs sont vagues et trop semblablement vagues ; ils vantent
cet «evenement semblant presager le retour ä la paix...», le
«retour ä l'ordre ä la confiance les flatteuses esperances
sur le retour de la tranquillite interieure et de la paix... »

Le rapport du commissaire de Saint-Brais, le ler frimaire, est
plus interessant et peut resumer les sentiments unanimes : «Le
peuple de ce canton a congu les plus flatteuses esperances des
evenements Les ennemis de la Republique, surtout, esperent
que des changements vont, enfin, combler leurs veeux et qu'une
paix proche va les rendre a leurs anciennes croyances tandis que
les republicains se flattent egalement qu'ils ne seront pas aban-
donnes aux fiueurs dun despote et resteront, eternellement,
republicains frangais...» Ce texte, fort eclairant, denote que si chacune
des tendances — il faudrait dire des trois tendances, en inserant
entre les contre-revolutionnaires et les republicains, les hommes
du gouvernement et les opportunistes — congoit l'avenir comme
favorable a ses propres espoirs, ce sont, maintenant, surtout les
reactionnaires qui voient du meilleur ceil le nouveau bouleverse-
ment. La situation est depeinte dans de nombreux compte-rendus,
soit spontanes, soit exiges par les nouveaux gouvernants. Le 28
brumaire deja, l'administration, desireuse de racheter son silence
initial, rendait compte ä la commission consulaire de la situation
generale du departement dans une lettre de quatre pages. Elle
insistait sur le fait qu'au lendemain du coup d'Etat du 30 prairial
precedent, elle avait fait de serieuses reserves pres du gouvernement

directorial renove : «Nous lui dimes : Quand vous aurez
porte une main reparatrice a l'edifice de notre liberte alors
notre reconnaissance sera le digne prix de vos travaux (...); et,
depuis le 30 prairial, la disorganisation de toutes les branches de
1 administration est devenue plus grande, la situation de la Repu-
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blique etait alarmante.» Malheureusement, nous n'avons pas trouve
trace dans le registre de correspondance de l'administration, ä la
date indiquee, d'une telle lettre... Ayant, servilement, celebre le

coup d'Etat brumairien, l'administration dressait un tableau du
Mont-Terrible, ne celant pas les difficultes, ne cachant pas les
revendications fiscales et les recriminations ä propos de la conscription

et des barrieres, mais soulignant le calme qui regnait. Tableau
sous l'hyperbole, somme toute assez veridique...

Cependant, les populations comprenaient, maintenant, que
quelque chose etait change et que ce 18 brumaire etait different
de Tun des coups d'Etat precedents auxquels on setait habitue.
II y avait une pluie de denonciations contre les commissaires,
surtout Roussel, bien sür, et con tie les administrateurs aussi. Mais
l'epuration fut insignifiante: un commissaire fut remplace — ä
Montbeliard — et, encore, selon le vceu exprime avant brumaire
par Roussel et les administrateurs. Une des causes fut que le
departement etant dejä presque condamne dans l'esprit des gou-
vernants, on remit ä plus tard l'elimination de certains agents : de
toute facon, il faudrait, bientot, reduire sensiblement le nombre
des fonctionnaires et on en profiterait pour se debarrasser, moins
spectaculairement, des indesirables. (9).

Le nouveau regime avait fait voter, le 25 brumaire, par la
Commission legislative, une loi exigeant de tous les fonctionnaires
et employes la prestation d'un serment, — un de plus — de fidelite
ä la Republique. Mais le texte etait anodin et rassurant. Plus de
«haine» ä qui que ce soit, ni a la royaute, ni ä l'anarchie, ce qui se
voulait gage de concorde. Ainsi, pourraient preter serment sans
debat de conscience ceux ä qui leurs principes religieux et moraux
faisaient rejeter tout sentiment de haine. C'etait psychologiquement,
bien raisonne... Le 8 frimaire, le texte du serment parvint ä Porren-
truy et, le 10, il fut prete au chef-lieu, dans les jours suivants, dans
les autres cantons. (Des le 10 a Cornol, Damphreux, Chevenez,
Delemont, du 11 au 21 selon l'eloignement, ailleurs). Mais, comme
d'habitude, il faut remarquer que le 10 etait un «ci-devant diman-
che» et, done, aussi le 17 : or, e'est ce jour-lä que le serment fut
prete a Saint-Ursanne, Epauvillers, Saignelegier, Laufon, Glovelier
et Vieques dont la distance du chef-lieu — au moins pom les trois
premiers cantons — n'exigeait guere ce delai. Dans onze cantons
sur vingt et un, dans onze cantons catholiques sur treize, on preta
done ce serment un dimanche.

210



n.

La Constitution de l'an VIII et le plebiscite constitutionnel.

Le texte de la Constitution proposee ä l'acceptation de tous
les Francais arriva ä Porrentruy le 26 frimaire (10). Cet envoi fut
suivi, le lendemain, de celui de la circulaire prescrivant le mode
a employer pour recenser les votes. Le 27, au matin, les adminis-
trateurs ecrivirent au ministre : «Nous avons lu et medite pendant
cette nuit cette eharte auguste nous allons signer avec empres-
sement notice adhesion sur le registre que nous ouvrons ä cet effet...»
lis demanderent au departement du Haut-Rhin un double en
allemand de la Constitution. Us firent imprimer 900 exemplaires
bilingues de ce que nous appellerions aujourd'hui un «digest» de
la Constitution proposee avec un texte explicatif paraphrasant
et resumant les principaux points du texte integral, analysant les

rouages nouveaux et insistant, surtout, sur l'importance du Senat
conservateur et du Conseil d'Etat, en opposant ä «tout ce qui
etait vieieux» dans les chartes precedentes, la «beaute» des nou-
velles dispositions; ce texte se terminait par un morceau de bravoure
exaltant la «restauration solennelle de la qualite de citoyen fran-
yais». Le texte integral de la Constitution pourrait etre simplement
consulte, aux municipalites des cantons. Dans chaque secretariat
cantonal, dans le bureau de chaque agent communal, au greffe de
chaque juge de paix, ä l'etude de chaque notaire public, seraient
ouverts deux registres, un d'acceptation, l'autre de rejet, chaque
votant devant inscrire son nom et signer sur le registre en face de
celui-ci. Malgre les delais, les renvois des proces-verbaux s'eche-
lonnerent du 3 au 14 nivose, date ä laquelle arriverent ceux de
Moutier et de Saignelegier. Cependant, apres cette date limite
parvinrent encore des votes retardataires d'Audincourt, Malleray,
La Neuveville, Saint-Brais, Saint-Ursanne et Vieques qui ne furent,
ainsi pas comptes officiellement, a Paris, y etant parvenus alors
que les resultats nationaux etaient, dejä, officiellement pro-
clames (11).

• Les resultats montrent que, au lieu de 3 844 votes officiellement

recenses, il y eut en realite, 4 946 votes exprimes (1102 etaient
parvenus trop tard dans la capitale). Or, si les chiffres officiels
notent 3 801 approbations et 43 refus, nous avons trouve, en fait,
4 589 «oui» et 357 «non». Un canton — celui d'Audincourt, dans
l'ancienne Principaute de Montbeliard — avait meme une majorite
de rejetants (105 «non» contre 73 «oui»), Dans le canton de Saignelegier,

il y avait 45,84% de «non», presque la moitie (184 «oui»,
152 «non»), dans le canton de Saint-Ursanne 21,42 % de «non» (33
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«oui», 9 «non»), dans celui de Laufon 10 % de «non» et 9,25 % ä

Damphreux. Au total, la proportion des rejetants fut de 7,12%.
Or, dans toute la France, il y avait eu, officiellement, 3 012 569

votants, 3 011 000 «oui» et 1 562 «non» seulement. II faut remarquer
que, sur les suffrages exprimes de toute la France, le Mont-Terrible
aurait du apporter, selon la proportion de sa population, plus de
8 000 votants et non pas moins de 5 000 (et, meme, moins de 4 000,
officiellement), marque du peu de succes du referendum constitu-
tionnel dans notre departement.

Ainsi, sur sept millions de Frangais ayant, en gros, droit de
vote selon les chiffres de l'An VII, il y eut trois millions de votants
et quatre millions d'abstentionnistes en France alors que, dans le
Mont-Terrible, sur 21000 citoyens ayant droit de vote, il y eut,
meme en retenant les chiffres reels, plus forts, 14 500 abstention-
nistes et 4 946 votants. Le pourcentage des votants etait de plus de
50% dans trois cantons (Delemont: 56,41%; La Neuveville;
54,33 % ; Laufon : 51,25 %), de 40 ä 50 % dans deux (Porrentruy :

45,55 % ; Glovelier : 45,11 %), de 30 ä 40 % dans quatre (Moutier :

38,70 % ; Epauvillers : 35,33 % ; Chevenez : 33,33 % ; Bienne :

31,33 %), de 20 ä 30 % dans quatre (Desandans dans le Pays de
Montbeliard : 28,75 % ; Cornol: 27,80 % ; Damphreux : 26,92 % ;

Saignelegier: 25,40 %), mais de 10 ä 20 % dans quatre autres
cantons (Montbeliard : 17,85 % ; Saint-Ursanne : 13,75 % ; Cour-
telary : 11,45 % ; Vieques : 11,20 %) et, enfin de moins de 10 %
dans quatre autres cantons (Audincourt: 9,85 % ; Reinach : 8,56 % ;

Mallerav : 8,41 % ; Saint-Brais : 7,50 %).
En second lieu, les opposants se trouvent, surtout dans des

villages du Pays de Montbeliard (7 communes sur 22 du canton
d'Audincourt avaient des majorites opposantes) et dans d'autres
des Franches-Montagnes (quatre communes du canton de Saignelegier

avaient des majorites opposantes : Bemont: 77 «non», pas
un seul «oui» ; Saignelegier : 38 «non» contre 3 «oui» ; La Chaux :

22 «non», pas de «oui» ; Les Pommerats: 14 «non» contre 2
«oui» ; alors que les huit autres communes du canton alignaient
179 «oui» sans un seul «non»). On peut aussi remarquer qu'il n'y
a pas un seul nom connu parmi ceux des opposants courageux,
qui sont des ruraux. Les fonetionnaires publics voterent comme
un seul homme et sans abstention; parmi les «jacobins» comme
parmi les ci-devant et les reactionnaires, il n'y eut pas de voix
discordante. Guelat, le bourgeois de Porrentruy, vota en tete a
Courtelary oü il presidait le jury pour six mois, juste devant le
commissaire pres des tribunaux, Liomin pere. II en fut de meme
partout, notamment ä Delemont oü ce fut un succes massif pour
Moreau. Mais on notait ä Courtelary, justement qu'«il n'y avait
pas de rejetants, mais, qua part les fonetionnaires, les autres
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n'avaient vote ni pour ni contre...» La conclusion est tiree par
Roussel: «Quelques imbeciles fanatiques ont rejete la Constitution
parce qu'elle ne parlait pas de leur sainte religion et la plupart
attendent la suite des evenements pour se prononcer...» La premiere
constatation est, d'ailleurs, en partie fausse, le canton lutherien
d'Audincourt ne pouvant etre catalogue de «fanatique» selon la
phraseologie du temps, faisant de cette epithete le synonyme de

«papiste» (12). Lhistoire locale retiendra que peu de votes furent
commentes. Charles Peugeot pere ecrivit ä Allenjoie: «Vive
Buonaparte», — ses deux fils avaient epouse deux filles de l'indus-
triel Frederic Japy, deux dynasties qui devaient prosperer... — et
l'agent de la meme commune, au nom moins notoire, ecrivit aussi
«Oui, avec Buonaparte». Ce furent les seuls du departement. Mais,
non loin de lä, l'agent de Valentigney ecrivait: «Oui puisque la
Constitution est dejä en vigueur et que nous ne l'avons regue que
le 9 (frimaire), il n'y a done pas lieu ä deliberer ni ä voter». Le
notaire de Mandeure notait: «Personne ne s'est derange pour
voter», mais lui-meme qui n'avait point ä se deranger n'avait pas
vote non plus... On pourrait multiplier les exemples... Comme
le disait Roussel, dans de nombreux cas, on notait que le silence
sur la religion empechait bien des approbations. Non seulement
aux Franches-Montagnes ou dans les cantons alemaniques du
nord-est, mais ä Epauvillers ou ä Glovelier, par exemple.

Ainsi, le Mont-Terrible prit une part bien minime au resultat
grandiose du plebiscite (13). Evidemment, ce n'etait pas le rejet
comme en 1795 mais e'etait, encore, le plus mauvais resultat de
toute la France. La Constitution votee, le gouvernement donna
l'ordre de faire preter serment de fidelite ä ce nouveau pacte
par tous les fonctionnaires publics, une fois de plus... Le 8 nivose,
l'administration departementale le faisait en seance extraordinaire.
Les autres fonctionnaires du chef-lieu le faisaient le jour meme
tandis que, dans les cantons, la prestation du serment eut lieu du
23 pluviose au 7 ventose. II y eut un seul incident dans le canton
de Chevenez : l'agent de Fahy refusa de jurer et fut denonce
comme «ayant ete constamment l'appui du regime sacerdotal...» ;

il fut revoque le 29 ventose suivant (14).
On voit qua l'aube du Consulat, la situation n'avait guere

evolue. Le Mont-Terrible se signalait toujours, temoignant autant
d'attentisme prudent que de mauvaise humeur inderacinable.

III.
La visite du delegue Chaillot

et le Memoire de David Perrot.

Au moment oü l'administration organisait le plebiscite consti-
tutionnel, eile recevait une visite de la plus grande importance :
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celle du Delegue des Consuls dans la 6e Region militaire, le
depute de Seine-et-Mame Denis Nicolas Chaillot. Cette visite,
on va le voir, ne fut pas d'une grande utilite.

La mission de Chaillot etait, cependant, precise : il devait se
rendre compte par lui-meme de la situation du departement, du
fonctionnement administratif, de 1 etat d'esprit, des sentiments des

citoyens ä l'egard du nouveau regime ; il devait non seulement
recevoir toutes les autorites locales, mais aussi tous les citoyens
desireux de l'entretenir. Tout cela en un laps de temps si court que
c'etait une gageure pour un homme ne connaissant absolument pas
le pays. De fait, Chaillot arriva ä Porrentruy le 28 frimaire (19
decembre) ä onze heures du sob et en repartit le 30 a quatre
heures du matin «sans avoir rien change ni annonce».

II etait muni de tout un dossier comprenant notamment le
resume des denonciations faites ä l'encontre des commissaires et
des administrateurs. Etant done arrive ä la tombee de la nuit ä

l'auberge du «Soleil», ä Porrentruy, le Delegue fut l'objet, le len-
demain matin, de la sollicitude toute particuliere des autorites.
La scene rapportee par le continuateur de Guelat — ce dernier
etant toujours ä Courtelary — est cocasse. «Le Subdelegue (sic)
n'a pas ete quitte d'un moment de Roussel et Liomin tellement
qu'ä la comedie donnee pour lui, la femme de Roussel l'a accom-
pagne pom- aller lächer de l'eau — proh pudor... — afin que personne
ne puisse lui parier en secret. Cette precaution a interdit le repre-
sentant Raspieller qui etait charge de lui representer l'inconduite
des administrateurs et des commissaires...» L'administrateur avait,
de plus, redige un rapport pour lui depeindre la situation. II com-
prend quatre grandes pages... A la louange de ses auteurs, il est,
neanmoins, sans fard. II ne passait sous silence aucune des grosses
difficultes qui subsistaient, comme au premier jour, dans ce
departement annexe. Sans doute entrait-il dans cette franchise une bonne
part de calcul. On desirait, avant tout, un degrevement d'impots,
des decharges et des subsides. On s'etonne seulement de l'absence
de toute reference ä l'esprit public et, notamment, ä la question
religieuse ; il est vrai que les administrateurs pouvaient retorquer
qu'on leur avait demande un «compte-rendu administratif» et pas
autre chose (15).

Chaillot fut, en tous cas, seduit par ceux qu'il avait pu voir
et par les renseignements unilateraux qu'il avait recueillis. Sa lettre-
rapport du 30 est resolument optimiste : «L'administration est com-
posee d'hommes qui jouissent de la confiance de leurs conci-
toyens Le commissaire central est un homme precieux Les
commissaires pres des tribunaux sont egalement animes d'un bon
esprit La Constitution et le gouvernement sont, generalement,
goütes Le commissaire Roussel est un honnete homme et un
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bon citoyen Le gouvernement peut compter sur lui...» La lettre
de Chaillot parvint ä Paris le 4 nivöse.

Cependant, le passage trop rapide du Delegue avait fait des
mecontents. Car, ä l'annonce de la presence de ce «missus», beau-

coup de citoyens avaient voulu venir au chef-lieu pour lui faire
part de leurs griefs. Mais ä peine le bruit de son arrivee s'etait-il
repandu qu'il etait dejä reparti... Les habitants du canton d'Epau-
villers se plaignirent, le 30 frimaire ; ils voulaient voir le Delegue
mais il etait passe comme un eclair». Iis remirent done deux pieces
signees de 75 citoyens et contresignees des membres de l'adminis-
tration cantonale : l'une est une lettre aux Consuls, l'autre un
memoire de trois pages. Iis reclamaient pele-mele la diminution
des patentes, la suppression de la contribution sur les portes et
fenetres, et le libre exercice du culte, le relevement des croix, la
diminution du nombre des fonctionnaires et des juges, la reduction
des salaires de ceux qui seraient conserves. Iis terminaient par un
requisitoire vehement contre l'administration centrale accusee de
tous les crimes. Iis demandaient le remplacement des administra-
teurs par des «hommes partageant les vues du peuple». De leur
cote, les habitants du canton voisin de Saint-Brais se plaignirent,
aussi le 3 nivose, du «trop court sejour du Delegue». Iis critiquaient
l'administration pour le retard mis ä publier les lois du 19 brumaire
et reprenaient les griefs et les doleances des citoyens d'Epauvillers
— notamment pour le libre exercice du culte». L'identite des
termes est, par endroits, si complete qu'il semble bien que les
habitants des deux cantons avaient du se concerter. L'administration
repondit aux gens de Saint-Brais qui ne l'attaquaient pas directe-
ment, au contraire de ceux d'Epauvillers. Elle renvoyait toutes les
demandes au gouvernement car «pom- eux ils se contentaient de
faire, selon leur devoir, executer les lois (16)».

Mais, au tableau flattern- du Mont-Terrible, dresse par Chaillot,
se superposait bientot un rapport envoye directement ä Bonaparte
et oeuvre d'un certain David Perrot, personnage sur lequel nous
ne savons a peu pres rien. Mais son Memoire de dix-huit pages
est fonde sur des renseignements si detailles et si precis quil ne
peut avoir ete redige que par un homme connaissant bien le
departement et meme, selon toute vraisemblance, par quelqu'un du
pays (17).

Ce rapport intitule : «Situation politique du departement du
Mont-Terrible», est un tableau au vitriol. On ne peut dire que
Perrot accable tel ou tel parti, car il attaque tout et tous. Nul
nechappe ä la plume de ce Zolle, trempee dans le fiel.

«Les habitants ne sont pas encore debarrasses de leurs
anciens prejuges ce n'est qu'intrigues et cabales pour les places
toutes occupees (sic) par des cultivateurs ignares ou par de demi-
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Messieurs qui ne valent pas mieux qui veulent tout avoir et

partager entre eux et regardent les anciens Frangais comme des

etrangers Les juges sont d'une ignorance crasse ennemis
de tout ce qui est republicain et Frangais, detestant le gouverne-
ment, l'ancien comme l'actuel, donnant toujours raison ä ceux qui
sont en contravention aux lois la moitie d'entre eux savent a

peine signer leurs noms...» Tous sont executes pareillement, les

uns comme ennemis de la France republicaine, les autres comme
«terroristes adversaires des saintes journees des 18 et 19 brumaire
dernier», ou «restes degoutants de la secte de l'an II...». II y en
a pour chacun et chacun a son lot. Perrot remonte meme aux
origines de la Revolution dans le pays pour accabler Rengguer et
ses partisans, mais egalement les adversaires les plus declares de
l'ancien Syndic (Boillot, Bennot, Pajot...). II accable Roussel d'une
fagon ridiculement outree puisqu'il pretend qu'«il sait tout juste
signer son nom», et «est perpetuellement abruti par le vin et la
debauche, etant trop porte sur le beau sexe...» Le President
Liomin est «petri d'orgueil bien plus que de talent ne fait
rien que par calcul et par esprit de parti ou de famille sachant
faire blanchir les assassins s'ils sont de son parti...». Ses collegues
sont «aussi nuls que pretentieux» ; les employes sont «aussi nom-
breux qu'une colonne mobile mais nuls et ennemis de la Repu-
blique pour la plupart anciens agents du Prince Eveque
d'autres des conscrits ou des requisitionnaires non partis...» L'ins-
truction publique est «laissee ä des religieuses fanatiques qui ne
peuvent done faire comme eleves que des sots...» Le seul qui soit
en dehors de cette critique acerbe est Moreau dont Perrot ne
parle pas, et cela est ä noter. La conclusion est que ce departe-
ment est le «chaos des chaos», et qu'«il faut y faire venir des

citoyens de l'interieur». Sur cette conclusion attendue s'acheve ce
morceau d'un style particulier. Au Docteur Tant-Mieux succedait
le Docteur Tant-Pis... (18).

IV.

Derniers efforts pour sauver le Mont-Terrible.

Ces rapports contradictoires ne pouvaient que confirmer en
haut lieu l'idee qui y murissait: ce departement trop petit,
incapable de subvenir ä ses besoins comme ä ses depenses, qui, par
surcroit, avait mauvais esprit, devait disparaitre. En effet, entre
le rapport favorable de Chaillot et le Memoire hostile de Perrot,
il y avait eu les resultats du plebiscite. Le Memoire de Perrot, tout
venimeux qu'il etait, apparut comme plus veridique : la volonte de
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fondre et d'amalgamer tout ce qui subsistait de particularisme
dans le moule de 1'unite francaise l'emporta (19).

Des frimaire, des bruits «sinistres» avaient commence ä circuler
ä Porrentruy. Le continuateur de Guelat ecrit, le 13 nivose : «Le
partage de notre departement est resolu, moitie pour le departe-
ment de Besangon, moitie pour celui de Colmar» ; plus tard:
«Le bruit s'est repandu que le chef-lieu de notre departement
serait ä Mulhouse...» D'autres reparlaient de Beifort ou de Mont-
beliard. De fait, l'option se presentait ainsi: ou bien demembrer
le Mont-Terrible, ou bien l'adjoindre, en entier, ä l'un de ses
voisins (20).

Contre cette menace, en frimaire dejä, l'administration rassu-
rait les uns et les autres. A ce moment, on se raccrocha un instant
ä l'idee qu'il suffirait de reduire simplement le nombre des cantons
pour diminuer les charges et les depenses locales. Repondant ä une
demande du gouvernement, l'administration insistait, une fois de

plus, sur la petitesse du departement toujours aux memes fins ;

d'abord pour obtenir des degrevements, ensuite et implicitement,
pour tächer de faire revivre le plan d'agrandissement elabore l'an-
nee precedente par Liomin et dont nous avons parle plus haut (21).

La nouvelle d'une possible disparition du departement alia
s'amplifiant ä partir du 12 pluviöse. Le 14, l'administration, avertie
par une lettre de Moreau, s'assembla extraordinairement pour
deliberer. Elle regut une petition de Boillot demandant ä etre
autorise ä s'absenter un mois pour aller ä Paris «solliciter au nom
de plusieurs citoyens la conservation du departement...» Koetschet,
administrateur suppleant Roussel, etant parti de son cote pour Paris,
s'y opposa, mais, nonobstant son avis, l'administration agrea la
proposition. Selon le continuateur de Guelat, «les plus interesses
au maintien du departement et de ses autorites se sont assembles
chez Schlisler et ont resolu d'envoyer ä Paris Boillot et Tripone
pom: contrebalancer les intrigues des administrateurs qui ont
travaille ä l'aneantissement de ce departement (?)...» Une quete fut
faite, qui produisit 50 louis d'or, pour subvenir aux frais de la
deputation. Le 16, les deux hommes partaient pour la capitale, Tripone
flanque de son epouse legitime, et Boillot, de sa maitresse, Helene
Scheppelin. Ainsi, ils ne purent etre ä Paris que le 20 ou le 21; la
loi est du 28... (22).

Le 19, Fadministration se decidait ä envoyer une lettre-circu-
laire aux vingt et un cantons pour les informer de la situation.
Elle les avertissait quelle allait faire publier un Memoire ecrit par
le depute Moreau et, «bien qu'il ne soit pas besoin d'exciter le
zele de celui-ci, plusieurs citoyens se sont charges des depenses
extraordinaires qu'il y aurait ä faire a ce sujet...» Le Memoire de
Moreau comporte cinq pages et demie manuscrites. II n'offre rien
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de bien original, car il revient sur les fameuses «promesses faites
lors de la reunion de la Rauracie ä la France»; insiste, comme
Liomin un an plus tot, sur la valeur stiategique et la richesse
industrielle (horlogerie) du Mont-Terrible et termine par la deman-
de reiteree d'agrandir ce trop petit departement en agrementant
sa demonstration de considerations basees sur les circonstances.
«Ce nest que parce que la Constitution interdisait tout changement
de circonscription des departements que les modifications proposees
jusqu'ici ont du etre ajournees...» G est encore — notons-le — le
Delemontain qui sera sur la breche en Fan X et l'an XII et plus
tard ; en fructidor an X, (septembre 1802), il composera un nou-
veau Memoire pour eviter la suppression d'un des deux arrondis-
sements de Porrentruy et de Delemont. De ce Memoire, extrayons
cette phrase : «Si, en l'an VIII, pour des motifs qu'il n'appartient
pas aux administres de scruter, le gouvernement na pas trouve ä

propos de conserver leur departement, il a pense, au moins, qu'il
etait juste de leur accorder une espece de dedommagement par
la formation de ces deux arrondissements. En septembre 1804,
encore, Moreau, qui s'intitule toujours «depute du ci-devant
departement du Mont-Terrible», et non depute du Haut-Rhin, ecrit:
«Si la topographie du Mont-Terrible etait consideree sous l'aspect
politique et militaire qu'elle presente, ce double rapport serait
plus favorable ä y etablir une autorite premiere qu'ä celle den
detacher une secondaire...» En 1806, il s'opposera encore ä l'idee
de separer les cantons montbeliardais de l'arrondissement de

Porrentruy pour les agreger au Doubs, comme on le fera en 1815
Ainsi, Moreau aura-t-il bien merite de ses compatriotes et restera
aime d'eux, encore bien apres la reunion au canton de Berne (23).

La mission de Boillot et de Tripone n'eut d'autre resultat que
de montier Paris ä ces dames... C'est ce que les mauvaises lan-
gues insinuerent, regrettant les cinquante louis... Cette deputation
arriva trop tard. A Paris, on s'agitait en divers sens, et l'ancien
procureur-svndic du district de Delemont, le Bisontin Pajot, se
souvenant brusquement de ses origines, reclamait la reunion du
Mont-Terrible au departement du Doubs («...auquel il etait lie par
la communaute de langue, ses habitudes, les relations d'affaires
et les etudes de ses hommes de loi ä l'Universite de Besangon...»),
ä l'exception des cantons alemaniques du nord-est qui iraient grossir
le Haut-Rhin. II montrait le bout de l'oreille en signalant que
l'«horlogerie du Mont-Terrible gagnerait a etre ajoutee ä celle du
Doubs... (24) ».

Les efforts des autorites du Mont-Terrible ne semblent pas
avoir ete soutenus avec beaucoup d'activite par l'ensemble des
habitants. La lettre du 19 pluviose fut regue presque partout sans
commentaires ; les administrations cantonales craignaient surtout
qu'on leur demandät de l'argent pour les frais de la mission Boillot-
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Tripone ou de l'impression du Memoire de Moreau. Seules, quatre
administrations cantonales faisaient des commentaires, mais trois
d'entre elles (Porrentruy, Malleray et Montbeliard) se contentaient
d'une vague approbation plus ou moins sincere. Celle de Courte-
lary, le 17 pluviose, deux jours dejä avant la lettre du departement,
avait fait part de ses craintes de la «reunion de ce departement ä

celui du Haut-Rhin et de la designation de Delemont comme chef-
lieu de tous les cantons jusqu'au lac de Bienne...» Elle s'elevait
contre «les localites de Colmar et de Delemont trop eloigne comme
chef-lieu de canton (sic) et avec lequel ils n'avaient jamais eu de
rapports de fait... (25)».

Mais tout etait consomme.
Des le 25 pluviose, l'administration avait regu une lettre de

Moreau, envoyee de Paris, le 21, qui lui exposait «la situation critique

de ce departement dont l'annexion au Haut-Rhin semblait reso-
lue». Les bruits contradictoires continuaient neanmoins ä courir.
Ce n'est qu'au retour de Boillot et Tripone que tout fut connu
officiellement. «Boillot et Tripone ont annonce la dissolution de
notre departement et, pour indemniser des torts arrives aux
habitants, l'Ecole Centrale sera conservee...»

Mais bien avant cette date, la loi du 28 pluviose (17 fevrier
1800) reunissant le territoire du Mont-Terrible au departement du
Haut-Rhin etait parvenue ä l'administration qui, en tout cas, con-
naissait la nouvelle, le 4 ventose, mais l'avait gardee secrete. «La
nouvelle accablante, signe de la ruine totale du pays...» etant
arrivee, il etait evident qu'il n'y avait plus pour ceux qui desiraient
garder une place ou en conquerir une, qua faire des pieds et des
mains pour atteindre ces buts. Telle sera done, maintenant, l'unique
preoccupation de tous : administrateurs, commissaires, juges,
employes de tous grades et de tous rangs (26). Aussi le paragraphe
suivant pourrait-il s'intituler : Les rats quittent le navire...

Citons encore le continuateur de Guelat: «Ier germinal (lende-
main du jour ou il a relate la suppression du departement): Lettre
de Moreau ä l'accusateur public (Theubet) portant qu'il a nomme
dans sa liste presentee au Grand Consul (sic) pour juges : Joliat
pere, Munch, Baillif, Liomin fils, pour commissaire : Barthelemy,
pour sous-prefet de Porrentruy : Roussel; ä Delemont, pour sous-
prefet: Theubet, juges : Bennot, Helg, Brodhag, Liomin pere, pour
commissaire: Wicka». Une autre liste, adressee par l ex-depute
Raspieller au Consul Lebrun (son ancien collegue aux Anciens)
portait son frere et lui en place des deux Liomin, Guelat — notre
bourgeois — et Tripone au lieu de Barthelemy et de Baillif juges
trop «jacobins». Tout le monde se demene done et, surtout, Roussel
qui a vu a Paris Moreau, son ancien collegue de la Commission
revolutionnaire de l'an II. Tout le monde, et Roussel le premier,
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se munit de certificats elogieux. Roussel, s'est «toujours conduit
avec humanite de sorte qu'il n'en est pas resulte d'effusion de sang
(tant pis pour les quatre guillotines), republicain prononce, bon
pere, Bon epoux, bon ami, probite et desinteressement connus, con-
duite administrative exemplaire, civisme... n'a rien propose ni expri-
me qui n'ait le republicanisme le plus pur pom but...« Tous les
autres suivaient cet exemple et demandaient, ainsi, des certificats aux
administrations comme des domestiques apeures au lit de mort
de leur vieux maitre. Le president du canton de Porrentruy Waitz,
le capitaine de gendarmerie Antoine Priqueler s'adressaient ä

1'admiriistration centrale moribonde transformee, ainsi, en ses der-
niers jours, en officine ä delivrer des certificats. Enfin, le 25 ven-
tose, la masse des employes presentait une petition collective pour
obtenir l'assurance du paiement des salaires qui leur etait dus
depuis longtemps, «car on ne peut differer, aftendu la cessation
prochaine des fonctions de l'administration actuelle...» On croit,
cette fois, entendre les plaintes de Sganarelle, lors de la mort de
Don Juan : «Mes gages, mes gages...» (27).

V.

L'acte de deces du Mont-Terrible.

La loi du 28 pluviöse de l'an VIII reunissait le territoire du
Mont-Terrible ä celui du Haut-Rhin et creait les deux arrondisse-
ments de Delemont (3e) et Porrentruy (4e) pour s'ajouter au ler
(Colmar), 2e (Altkirch) et 5e (Beifort) arrondissements du depar-
tement alsacien. Chacun des deux nouveaux arrondissements comp-
tait cinq cantons par la reduction des vingt et un anciens, selon le
tableau suivant:

3e Arrt: Delemont:
Cantons de Delemont: 10 118 hab.
(Anciens ens de Delemont, Glovelier et Vieques, plus
communes enclavees de Moutier).

Laufon : 7 153 hab.
(Anciens ens de Laufon et de Reinach).

Moutier : 3 977 hab.
(Anciens ens de Malleray et de Moutier, moins les communes
de ce dernier reunies ä Delemont).

Bienne : 6 969 hab.
(Anciens ens de Bienne et de La Neuveville).
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Courtelary : 7 202 hab.
(Ancien cn de Courtelary, sans changement).

4e arrt. : Porrentruy :

Cantons de Porrentruy : 12 191 hab.
(Anciens ens de Porrentruy, Chevenez, Cornol et Damphreux).

Audincourt: 6 199 hab.
(Anciens ens d'Audincourt et partie est de celui de Desandans).

Montbeliard : 7.665 hab.
(Ancien cn de Montbeliard et partie ouest de celui de Desandans).

Saignelegier : 6 083 hab.
(Ancien cn de Saignelegier, plus partie sud de celui de Saint-
Brais).

Saint-Ursanne : 2.772 hab.
(Anciens ens de Saint-Ursanne et d'Epauvillers, plus partie
nord de celui de Saint-Brais).

Ces deux nouveaux arrondissements etaient beaucoup plus
petits que les trois autres, ä la fois quant au nombre de leurs
cantons et pour leur population. En fait, ils nequivalaient meme
pas ä eux deux au plus petit des trois autres, celui de Beifort
(83 260 hab.)

Ainsi, le departement du Haut-Rhin passait de 307 000 ä
378 000 habitants, formant un grand departement allant du Haut-
Koenigsbourg au lac de Bienne. Ainsi disparaissait le Mont-Terrible
bien que, pendant un certain temps, on ait re§u, ä Porrentruy, des
lettres adressees ä son nom, parlois meme au «prefet du Mont-
Terrible» (29).

Quelques jours apres, arriverent d'autres nouvelles comme celle
— renversante — de la nomination de Liomin comme sous-prefet de
Porrentruy, et non de Roussel, raye in extremis pour laisser la
place homologue ä Delemont, promise ä l'ancien president depar-
temental, a un Alsacien : J. B. Holz (30). Six jours plus tard, le 27
germinal, le prefet du Haut-Rhin, Harmand de la Meuse, vint ä

Porrentruy. 11 arriva fort tard dans la nuit et descendit ä la
«Cigogne», contrairement «au desir de Lemane qui s'etait flatte de
l'avoir chez lui par effet de leur ancienne amitie contractee du
temps ou ils etaient representants du peuple (31)». Le prefet s'etait
pose la question de savoir s'il devait venir en personne, mais dans
ce cas particulier, il avait un point important ä regier : y faire
enregistrer sa commission et faire «prononcer la cloture des travaux
de l'administration du Mont-Terrible». Aussi il se rendit ä Porrentruy.
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Lemane «ne lächa pas dune semeile non plus que Roussel ce qui
empecha bien des rapports qu'on n'a pas ose lui faire», tout comme
avec Cliaillot, quelques mois auparavant. Le 28 germinal, Harmand
se rendit, done, a la seance de Fadministration.

Le registre de cette seance ultime et solennelle comprend le
texte de l'arrete du 23 ventose nommant Harmand prefet du Haut-
Rhin, celui de la loi du 28 pluviöse rattachant le Mont-Terrible
au departement alsacien, et le proces-verbal de la seance avec la
passation des pouvoirs ä Liomin comme sous-prefet pour les cinq
cantons constituant le nouvel arrondissement de Porrentruy. Les
diverses administrations cantonales cloturerent aussi leurs registres
les 29 et 30 germinal. En vertu de l'arrete des Consuls du 17 ventose,
chaque municipalite cantonale devait cesser ses fonctions tandis
que les agents et adjoints communaux devaient les continuer a titre
de maires et d'adjoints provisoires (32).

Le prefet, apres un diner chez Roussel, alia ä la comedie
donnee en son honneur ; puis ecouta des serenades. II partit le
lendemain 29, ä 4 heures du matin, sans aller ä Delemont comme
il en avait eu d'abord l'intention, car le sous-prefet Holtz n'etait
pas encore arrive.

Ainsi mourut, apres une existence de sept ans et vingt-six
jours, ce departement du Mont-Terrible, au nom si ronflant...

o o o

Cependant, il y avait encore de beaux jours, ou du moins, on
se consolait comme on pouvait dans la pompe et le faste, flattant
au moins les vanites qui, la comme ailleurs, guidaient les hommes.
Le 25 messidor (14 juillet 1800), eut lieu, ä Porrentruy, la rentree
solennelle des tribunaux ou les juges se pavanerent dans leurs
nouveaux et pompeux costumes. Par une coincidence dans laquelle
les esprits religieux purent voir un decret de la Providence, et les
esprits forts les marques du genie de la France et du grand homme
qui, maintenant, veillait sur ses destinees, on apprit la nouvelle de
la victoire de Marengo. Le regne du heros republicain et provi-
dentiel avait commence (33).

Deux images viennent ä l'esprit avant de quitter ce pays. Le 26
fructidor, le prefet Harmand revient a Porrentruy et y regoit les

corps constitues. II repartit par Bellefontaine puis, par les Rangiers,
gagna Delemont, qu'il ne connaissait pas encore. II y fut accueilli
par un trio significatif : le sous-prefet Holtz, un «etranger», flanque
du maire Bennot et du juge... Roussel, qui venait d'y arriver. II
quitta le territoire de l'ancien Mont-Terrible en passant par le
Lcewenburg ou Verdan venait d'installer son gendre, l'agronome
biennois J. A. Watt.

Quinze jours plus tard, le 13 vendemiaire an IX, un «ci-devant
dimanche», (5 octobre 1800), fut celebree pour la premiere fois la
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grand-messe dans l'eglise paroissiale de Porrentruy. Le pretre-
emigre rentre qui celebrait, commenga par l'«Asperges me», continua
par le «Veni Creator» et termina par un «Te Deum» solennel.
L'eglise de Saint-Pierre etait noire de monde. L'apres-midi eurent
lieu les Vepres.

La veille, douze pretres rentres avaient fait soumission aux lois
sans attendre meme la decision pontificale. Ainsi, le culte reprenait
et la vie recommengait. Les sombres jours etaient passes... (34).

J. SURATTEAU,
Professeur ä la Faculte des lettres de Besangon.
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